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Vos questions / nos réponses

Cocaine, blackout, abus sexuel

 Par Profil supprimé Postée le 22/12/2015 14:59

Messieurs,

Au cours d'une soirée, une amie à moi dit avoir pris de la cocaïne à son insu car mélangée dans
une chicha par un colocataire qui ne lui a rien dit.

Elle est ensuite partie en boite, elle a bu de l'alcool avant de partir. Elle s'est réveillé le lendemain
chez une connaissance, qui lui a expliqué qu'ils ont passé passé la nuit ensemble, et qu'ils ont eu
des relations sexuelles.

Le problème c'est qu'elle témoigne ne se souvenir de pratiquement rien, si ce n'est qu'elle ne se
sentait pas dans un état normal, et qu'elle n'avait aucune force de décision.

J'essai de l'aider et j'ai donc plusieurs questions:

- Peut on mélanger de la cocaïne dans une chica?

- La cocaïne seule, ou mélangé à l'alcool, peut elle avoir comme effet la perte temporaire de
conscience, la perte de volonté ?

- Se peut-il qu'elle ait été droguée par une autre substance au cours de la soirée, contenue dans
son verre? Et si oui, quelles types de substances peuvent avoir cet effet là?

- Que devrait t'elle faire pour tirer au clair cette histoire, et éventuellement poursuivre les
coupables de ce qui lui est arrivé? Car à mon avis on est bien face à un double abus: son
colocataire qui l'a droguée sans la prévenir (elle a su le lendemain qu'il y avait de la cocaïne dans
la chica) et cette connaissance qui l'a ramené chez lui et a eu des relations avec elle.

Je vous remercie d'avance, et je vous avoue être très énervé par ce qui lui est arrivée, je vous
serais très reconnaissant si vous pouviez m'aider au plus vite.

Respectueusement,

Mise en ligne le 24/12/2015

Bonjour,



Ce que vous décrivez, ressemble plutôt à une intoxication au GHB (acide gammahydroxybutyrique). En effet,
la cocaïne ne peut se fumer dans une chicha. Sachez aussi que la cocaïne ne provoque pas d'amnésie
rétrograde; c'est un stimulant qui augmente les performances physiques et psychiques. Ce produit ne
correspond donc pas à ce que vous décrivez de la situation de votre amie.

Le GHB se présente le plus souvent sous la forme d'un liquide inodore et incolore. Il est donc très aisé de le
diluer en le mélangeant à une boisson alcoolisée.  Les effets du GHB sont assez proches de ceux de l'alcool
(quiétude, euphorie, désinhibition) mais à forte dose, les effets du GHB sont ceux d'un somnifère puissant
entrainant un sommeil profond. Il nous semble que cela correspondrait d'avantage avec votre description.

Malheureusement, il risque de lui être impossible de prouver cette consommation à son insu car le GHB reste
très peu de temps dans l'organisme (quelques heures seulement dans le sang et les urines). Les difficultés de
sa détection tiennent à la fois à la rapidité de sa disparition dans l'organisme et au fait que le GHB est présent
dans le corps à l'état naturel. Pour plus d'informations, nous vous mettons en lien notre fiche synthétique sur
le GHB. N'hésitez pas à nous joindre directement au 0 800 23 13 13 tous les jours de 8h à 2h (appel anonyme
et gratuit depuis un poste fixe, 01 70 23 13 13 depuis un portable) si vous souhaitez vous entretenir avec nous
de vive voix.

Cordialement.

En savoir plus :

Fiche sur le GHB

https://www.drogues-info-service.fr/Tout-savoir-sur-les-drogues/Le-dico-des-drogues/GHB

